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 PROTOCOLE SANITAIRE 

 COVID-19 
 

Principes généraux : 
 

~ Distanciation obligatoire d'un mètre minimum à l'intérieur comme à l'extérieur de la 

caserne avec port du masque en permanence. 

~ Application des gestes barrière  

~ Lavage des mains régulier avec eau + savon ou gel hydroalcoolique 

~ Limitation du brassage entre JSP 1 et JSP 3 

~ Nettoyage et désinfection régulière des locaux et matériel utilisés 

~ les responsables légaux s'engagent à ne pas amener leurs enfants en cas d'apparition 

des symptômes. 

~ les vestiaires sont interdits d'utilisation sauf pour le lavage des mains 

~ pas d'échange de vêtements ou autres effets entre les JSP. 

 

Si un JSP ou animateurs a contracté le COVID-19 (Test RT-PCR positif) une consultation 

médicale s'impose avant la reprise. Une visite médicale SSSM peut être envisagée. Pour les 

personnes en contact d'un cas confirmé, pas de reprise d'activité avant 7 jours. Pas de 

consultation si aucun symptôme n'a été développé pendant ces 7 jours 

 

Les horaires d'arrivé et de départ sont les suivantes : 

 

Formation du samedi matin :  JSP 1 = 9H - 12H 

 JSP 3 = 8H45 – 11H45 

 

Séance de sport du mercredi : JSP 1 et JSP 3 = 17H45 – 19H 

 

L'arrivée et le départ se fera par le portail arrière de la caserne. Les parents ont 

interdictions de pénétré dans la caserne. La sortie du portail devra rester en 

permanence libre en cas de départ en intervention 

 

 

 

 



Obligations des JSP : 
 

Les JSP devront disposer de leur propre matériel (EPI ou d'écriture). Aucun prêt ne pourra 

être accepté.  

Le serrage de mains ou les embrassades entre JSP et/ou entre JSP et formateur est strictement 

interdit. 

 

Les JSP doivent se présenter en uniforme complet le samedi matin. Le reste de leur affaire et 

EPI doivent être présent dans le sac. Aucun changement sur place ne sera autorisé. Ils devront 

également se présenter changé et en tenu de sport le mercredi après midi. 

 

A leur arrivé les JSP seront pris en charge par les formateur devant la tour d'exercice. Suivant 

la météo, l'appel sera réalisé soit devant le portail arrière soit à l'intérieur suivant les 

instructions des formateurs 
 

~ Port du masque obligatoire. 
 

Les JSP devront se présenter aux formation et aux séances de sport avec un masque qui devra 

être porté en permanence dans l'enceinte de la caserne et de la cour. Attention, la section ne 

fournis pas les masques. 
 

~ Lavage des mains régulier 
 

Les JSP seront formés au lavage des mains. Cela consiste à laver à l'eau et au savon toutes les 

parties des mains pendant au moins 30 secondes avec séchage soigneux avec une serviette en 

papier jetable ou sinon à l'air libre. Si aucun point d'eau n'est disponible, l'utilisation d'une 

solution hydro alcoolique sera envisagée. Le lavage des mains doit être réalisé à minima : 

~ A l'arrivée aux formations ou séances de sport en suivant les consignes 

des formateurs 

~ Avant de rentré en salle  

~ Après les pauses 

~ Avant et après être aller au toilette 

~ Apres s'être mouché, avoir toussé ou avoir éternué 

~ Avant de sortir de la caserne 
 

~ Déplacement encadrés 
 

Les déplacements des JSP dans les locaux devront être limités au strict nécessaire afin d'éviter 

le brassage des personnes. Ils seront organisés et encadrés par un formateur. Les JSP devrons 

avisé le formateur pour tout déplacement. 
 

~ Nettoyage et désinfection du matériel 
 

Les JSP devront participer au nettoyage et désinfection des locaux et équipements qu'ils 

soient individuels ou collectifs suivant les consignes du formateur. 

 

Obligation des parents : 
 

Les parents s'engagent sur l'honneur à déclarer toute situation survenu hors des activités JSP 

et qui pourrai laisser penser que l'enfant risque d'être un cas COVID19 avéré ou un cas 

contact. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conduite à tenir en cas d'apparition des symptômes en cours d'activité JSP 

: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Obligations des formateurs : 
 

Les formateurs seront responsables de l'application et du respect du présent protocole. Les 

formateurs devront également appliquer la conduite à tenir en cas d'apparition des symptômes 

en cours d'activités qu'il s'agisse d'un JSP ou d'un formateur 

 

Veuillez apposer la mention : "lu et approuvé", dater et signer ci-dessous 

 

Le JSP      Le président      Les parents 

 BRUNET Julien 

 


